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 n° 207 978 du 21 août 2018 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : Au cabinet de Maître S. GIOE 

Quai Saint-Léonard 20/A 

4000 LIEGE 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRESIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 août 2018, par X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de la décision de transfert vers l’Etat 

membre responsable, prise le 13 août 2018 et notifiée le 14 août 2018. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après « le Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 20 août 2018 convoquant les parties à l’audience du 21 août 2018. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, président. 

 

Entendu, en ses observations, Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits utiles à l’appréciation de la cause  

 

1. Le 13 août 2018, un expert administratif agissant comme « délégué du secrétaire d’Etat à l’asile et à 

la migration » a pris à l’égard du requérant une décision de transfert vers l’Italie, Etat membre 

responsable de l’examen de sa demande de protection internationale, avec décision de maintien dans 

un lieu déterminé en vue de ce transfert. Cette décision a été notifiée le 14 août 2018 au requérant. 

 

2. La partie requérante  demande la suspension de l’exécution de cette décision.  
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3. Le Conseil a été informé par un courrier de la partie défenderesse du 21 août 2018, joint au dossier 

administratif, que « l’Etat belge ne sera pas présent à l’audience du 21/08/2018 à 10h suite à la 

libération de l’intéressé ». La partie défenderesse n’indique toutefois pas si la décision dont la 

suspension a été demandée est retirée.  

 

II. Défaut de la partie défenderesse  

 

4. La partie défenderesse ne comparaît pas et n’est pas représentée.  

 

A cet égard, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 

« § 2. Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

 Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours ». 

 

Cette disposition instaure une présomption que le défaut de la partie défenderesse indique son 

acquiescement à la demande ou au recours. Il revient toutefois au Conseil d’apprécier au vu des 

éléments dont il peut légalement avoir connaissance s’il n’existe pas d’élément de nature à renverser 

cette présomption. A défaut d’indication claire de nature à renverser la présomption établie par la loi, 

l’acquiescement de la partie défenderesse à la demande de la partie requérante constitue une 

circonstance dont le Conseil tient compte dans son appréciation. Pour autant, l’acquiescement de la 

partie défenderesse à la demande de la partie requérante ne suffit pas à entraîner la suspension de 

l’acte attaqué lorsqu’il ressort, par ailleurs, de la requête et des éléments du dossier administratif que les 

conditions ne sont pas réunies pour justifier légalement cette suspension (cfr. dans le même sens, C.E., 

arrêt n° 102.416 du 4 janvier 2002 et RvSt, arrêts n°140.504 du 14 février 2005 et n°166.003 du 18 

décembre 2006).  

 

III. Extrême urgence 

 

5. La partie défenderesse qui ne comparaît pas et ne dépose pas de note d’observations, ne conteste 

pas le caractère d’extrême urgence.  

 

6. Il ressort, par ailleurs, du dossier administratif que le requérant  était privé de sa liberté en vue de son 

éloignement au moment de l’introduction du recours. Il faisait donc l’objet, à cette date,  d’une mesure 

d’éloignement dont l’exécution était imminente. 

 

7. A l’audience, l’avocate du requérant  indique qu’elle n’a pas été informée de la décision de remettre 

son client en liberté, décision dont elle prend connaissance à l’audience. Elle précise qu’elle ignore si 

son client a effectivement été remis en liberté au moment de l’audience. Le Conseil observe pour sa 

part que le dossier administratif ne contient aucune pièce permettant de tenir pour établi que le 

requérant a bien été remis en liberté entre-temps.  

 

8. Le défaut de la partie défenderesse place, par ailleurs, le Conseil dans l’impossibilité d’avoir un débat 

contradictoire sur l’existence de circonstances justifiant l’extrême urgence ou sur la persistance de ces 

circonstances.  

 

9. Dans ces conditions, le Conseil s’en réfère à la position des parties à la cause. Il constate que la 

partie requérante soutient qu’il existe toujours une extrême urgence à statuer et que la partie 

défenderesse, par son absence, acquiesce à la demande de la partie requérante de traiter la requête 

selon les modalités de l’extrême urgence.  

 

10. Il convient, en conséquence, d’admettre le caractère d’extrême urgence de la requête. 

 

IV. Premier moyen 

 

IV.1. Thèses des parties  

 

11. La partie requérante  prend un premier moyen de l’incompétence de l’auteur de l’acte. Elle expose, 

en substance, que la compétence de prendre la décision attaquée est attribuée au Ministre qui a l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences, en 

l’occurrence le Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration. Elle soutient qu’en l’absence d’un arrêté de 
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délégation incluant ce type de décision, la décision attaquée est le fait d’un auteur incompétent dès lors 

qu’elle a été prise par un « délégué du ministre ». 

 

12. Conformément à l’article 39/59, § 2, précité, de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse 

étant défaillante, elle est censée acquiescer à la thèse de la partie requérante.  

 

IV. 2. Décision du Conseil  

 

13. La compétence d’une autorité est une question qui touche à l’ordre public. Cette compétence doit 

trouver son origine directe ou indirecte soit dans la Constitution soit dans la loi ( A WIRTGEN, « Raad 

van State, I, section administration, 3, middelen en het ambsthalve aanvoeren van middelen in het 

bijzonder », Brugge, die Keure, 200, nr 71).  

 

La compétence légalement attribuée à une autorité n’est pas un droit dont elle peut disposer mais une 

mission qui lui est imposée et qu’elle doit remplir. Cette autorité ne peut déléguer sa compétence légale 

que si elle y est explicitement autorisée. Cette délégation doit, le cas échéant, être rigoureusement 

décrite et doit ressortir sans ambiguïté de la réglementation qui la prévoit.  

 

14. En l’espèce, la décision attaquée est une décision de transfert visées à l’article 26, § 1er, du 

règlement  (UE) n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les 

critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de 

protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un 

apatride (refonte) (ci-après, le  règlement « Dublin III »).  

 

Cette disposition se lit comme suit :  

« 1. Lorsque l’État membre requis accepte la prise en charge ou la reprise en charge d’un demandeur 

ou d’une autre personne visée à l’article 18, paragraphe 1, point c) ou d), l’État membre requérant notifie 

à la personne concernée la décision de le transférer vers l’État membre responsable et, le cas échéant, 

la décision de ne pas examiner sa demande de protection internationale ».  

 

15. Le Conseil constate d’abord qu’il n’est pas contesté que les décisions prises dans le cadre de 

l’application du règlement « Dublin III » relèvent de la compétence du Ministre qui a l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences. 

 

Il constate ensuite qu’il n’est pas non plus contesté que, comme le soutient la partie requérante, ces 

décisions ne sont pas visées dans l’Arrêté Ministériel du 18 mars 2009 portant délégation de certains 

pouvoirs du ministre qui a l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

dans ses compétences et abrogeant l'arrêté ministériel du 17 mai 1995 portant délégation des pouvoirs 

du ministre en matière d'accès au territoire, de séjour, d'établissement et d'éloignement des étrangers, 

tel que modifié en dernier lieu par l’Arrêté Ministériel du 20 mars 2018.  

 

Il relève, enfin, qu’il n’est pas davantage soutenu qu’une telle délégation serait prévue par une autre 

règle de droit.  

 

16. Il s’ensuit que la compétence de prendre la décision visée à l’article 26, § 1er, du règlement « Dublin 

III », ne peut, dans l’état actuel de la réglementation, être exercée que par le ministre qui a l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers dans ses compétences. La décision 

prise par un délégué du ministre est donc, prima facie, illégale.  

 

17. Le premier moyen est sérieux.  

 

18. Au vu du caractère d’ordre public de ce moyen, l’exécution de l’acte attaqué serait de nature à 

entrainer un préjudice grave et difficilement réparable. Il s’indique, en conséquence, de suspendre 

l’exécution de l’acte attaqué. 

 

19. Il n’y a, par conséquent, pas lieu à ce stade d’examiner les autres moyens.   

 

V. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront prises, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

L’exécution de la décision de transfert du requérant vers l’Etat membre responsable, prise le 13 août 

2018, est suspendue. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-et-un août deux mille dix-huit par : 

 

 

M. S. BODART, Président. 

 

Mme R. HANGANU, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU S. BODART 


